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1 Commission permanente canado-américaine de défense. Dans l'examen de la
uestion, la Commission fera entrer en ligne de compte les rapports existant
âtre les installations dont il s'agit et les autres installations semblables mises en
lace dans l'intérêt de la défense commune des deux pays. Après examen de la
uestion par la Commission permanente canado-américaine de défense, selon
u'il est prévu ci-dessus, l'un ou l'autre Gouvernement pourra décider qu'il y a
eu de se défaire des installations dont il s'agit; dans ce cas, les dispositions du
aragraphe 11 ci-après, relatives à la propriété des installations et à la manière
e disposer définitivement de celles-ci, s'appliqueront.

1. Propriété des biens meubles et manière de disposer de ces biens

a) Les États-Unis demeureront propriétaires de tous les biens meubles
introduits ou achetés au Canada par les États-Unis et apportés sur les
emplacements des installations dont il s'agit, y compris des bâtiments
faciles à démonter. Sous réserve de l'alinéa 11 b), les États-Unis
auront le droit inconditionné de reprendre ces biens ou d'en disposer
définitivement, À CONDITION de ne pas nuire par là au fonctionnement
d'une installation qui n'aurait pas été décidé, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 10 ci-dessus, de faire cesser de fonctionner, et
À CONDITION en outre de reprendre ces biens ou d'en disposer défini-
tivement dans un délai raisonnable après la date à laquelle l'installation
aura cessé de fonctionner.

b) La manière dont il sera disposé définitivement au Canada des biens
des États-Unis introduits ou achetés au Canada par les États-Unis
pour lesdites installations et qui seront déclarés excédentaires par
rapport aux besoins de la défense fera l'objet de consultations entre
les autorités compétentes des deux Gouvernements. Si l'équipement
SAGE est déclaré excédentaire par rapport aux besoins de la défense,
il sera loisible au Canada de l'acquérir en tout ou partie au moment et
aux conditions qui seront convenues.


